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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

déjections canines
Question écrite n° 66935

Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de M. le ministre délégué à la ville sur la nécessité de mettre en place une
campagne nationale d'information et de sensibilisation sur le fléau urbain : les déjections canines. Aujourd'hui,
les déjections canines représentent seize tonnes et coûtent 60 millions de francs à la ville de Paris (soit 120
francs par an pour chaque Parisien). Il est donc temps de réduire les coûts et d'inciter les propriétaires de chiens
à utiliser les sacs Cité propre. Il se demande si une campagne publicitaire et la distribution de sacs Cité propre à
l'échelle nationale ne serait pas le meilleur moyen pour faire prendre conscience aux usagers de la nécessité de
laisser les trottoirs propres.
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